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Nouveau paiement dématérialisé aux horodateurs

Nouveau paiement dématérialisé aux horodateurs

Jusqu’à présent, le paiement à l’horodateur ne pouvait s’effectuer qu’en espèces.

Il est important de bien suivre les instructions qui figurent sur l’horodateur, désormais doté d’un clavier numérique pour rentrer son numéro d’immatriculation. Attention
de bien le mémoriser avant de se rendre à l’horodateur pour payer !

Ensuite, il est possible de choisir son mode de paiement (espèces, carte) et sa durée de stationnement. Pour rappel, à Auch, le coût est de 20 centimes d’euros pour
15 minutes, 70 centimes d’euros pour 30 minutes, 1,40 € pour 1h…
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